
137
1653 Juni 4 . A
SCHREIBEN [ VON STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ZURLAUBENAN DEN

FRANZ. AMBASSADORENJEAN DE LA BARDE]

"C ’est en cas de nécessité qu ’on cognoist les amys . Vostre Excellence scait

combien d ' années 3 les Cantons n ' ont eu aucune satisfaction de la france 3 a

l ’esguard des grands & sigyiales Services de nostre Nation dont le mescontente-



ment Vous est cogneu : c ' est maintenant que l ' occasion se presente , d ' obliger

touts les Cantons , par le payement d ' une pension entière , & cela de bonne et

franche Volonté , Vous asseurant que par ce moyen les coeurs de tout le monde

seroient gagnés <§ engagés , de consentir au renouvellement de l ' alliance , apres

estre sorty de cest embarras [Bauernkrieg ] dans lequell nous sommes : & cela

a bien moindre prix , Je Vous asseure , que ne saauriez Jamais mieux employer

l ’argent pour l ’advantage du Service de sa Majesté [Ludwig  XIV . ] " . Da¬

bei möchte er ihm zu bedenken geben , dass , wenn die Obersten und

Hauptleute nicht ebenfalls umgehend in den Besitz ihrer ausste¬

henden Soldzahlungen gelangten , diese mitsamt ihren Truppen heim¬

gemahnt werden könnten.

"On s ’estonne grandement du silence des Mrs . [Schultheiss und Rat ] de Solleure

et qu ' ils permettent a leurs subiects d ’assister les rebelles de Lucerne veu

que par ainsi , le complost où conjuration des touts les paysans intéressés

semble estre praeferê a nostre [alliance ?] et puisqu ’Jls persistent dans leur

opiniastrete Voulant sur tout reserver leur confoederation , et pour mieux dire

conjuration , on employera le sec & Verd pour leur rompre le noeuf gordien . "

Konzept , in franz . Sprache - AH 44 , 286
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